
Glossaire du rapport d'activités simplifié et harmonisé des services de médiation de dettes
1. Identification de l'opérateur


NNE

Indiquer le numéro national d’entreprise

Dénomination du pouvoir organisateur

Secteur (public ou privé) 

La variable ne renvoie qu'au caractère :

· public (ex : les C.P.A.S.) ;
· ou privé (ex. : les A.S.B.L.) ;

 du pouvoir organisateur de la structure.

Adresse du siège social

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune	

Adresse du siège d'activités

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune
Mail
Fax
Personne de contact	

Fédération
Pas d’application

2. Activités réalisées en 2017

Personnel 

Nombre d'ETP affectés par an aux missions liées à l'agrément : 

Indiquez par catégorie (travailleur social, juriste, personnel administratif, autre) le nombre moyen d’équivalent temps plein sur l’année, subventionné ou non.
Ce personnel doit être lié à l’institution par un contrat de travail. Le personnel conventionné est renseigné dans le bloc 4. Ne sont pas visés les bénévoles et les vacataires.

Moyens en personnel : Montant des frais globaux de personnel affecté à l’ensemble des missions liées à l’agrément/secteur concerné, en ce compris le personnel hors cadre : 

Indiquez la masse salariale affectée aux missions du service de médiation de dettes, subventionnée ou non dans le cadre de l'agrément mais néanmoins affectée aux missions couvertes par l'agrément.

Il faut uniquement indiquer le montant de l’ensemble des dépenses de personnel mais pas les recettes.

Personnel hors cadre: le personnel autre que le personnel de base visé dans le CWASS. 


Activités

Nombre de dossiers en médiation de dettes et en RCD

Pas d'application - Ces données sont communiquées dans le formulaire de demande de subvention que les services doivent transmettre pour le 1er mars et seront récupérées par l’administration

Répartition du nombre de dossiers
Demande d’informations : demande d’informations sans ouverture postérieure d’un dossier en médiation de dettes
Dossier ouvert : ouvert durant l’année considérée
Dossier actif valorisable dans le cadre de la demande de subvention : resté ouvert actif au cours d’une année qui précède l’année considérée
Dossier actif non valorisable dans le cadre de la demande de subvention : dossier ouvert au cours d’une année de référence antérieure mais ne possédant pas les interventions nécessaire au cours de l’année de référence pour être valorisé dans le cadre de la demande de subvention
Dossier clôturé valorisable dans le cadre de la demande de subvention : plan d’apurement arrivé à terme (fin, abandon du débiteur, décision d’arrêt…), pas de plan d’apurement (quotité indisponible, refus de collaboration…), mais qui possède le nombre d’intervention minimum pour être valorisé dans le cadre de la demande de subvention
Dossier clôturé non valorisable dans le cadre de la demande de subvention : dossier clôturé ne possédant pas les interventions minimum pour être valorisé dans le cadre de la demande de subvention

GAPS

Nombre d’animations thématiques réalisées
Nombre total de personnes ayant participé à ces animations
Nombre de personnes différentes ayant participé à ces animations


3.  Bénéficiaires

Les données des dossiers valorisables et non-valorisables doivent être renseignés de façon indiscriminée dans cette section.
 (
Si le bénéficiaire connait un changement de situation au cours de l’année (perte d’emploi, etc.), le service prendra en compte la situation au 31 décembre de l’année de référence (ou, si celle-ci est inconnue, la dernière situation connue au cours de l’année de référence).
)
Age
Genre
Situation professionnelle
Type de ménages

Les dossiers de couples ne sont comptabilisés qu’une seule fois. Pour déterminer le genre du dossier ainsi que les autres données à récolter (situation professionnelle, âge), le service se référera à la personne de contact, ou à défaut, la personne avec qui le service a le plus de contacts pour ce dossier.

Type de ménages
Adulte isolé sans enfant
Adulte isolé avec enfant(s) (famille monoparentale) : Adulte isolé avec un ou plusieurs enfant(s) à charge, totalement ou partiellement[footnoteRef:1] [1:  Par enfants partiellement ou totalement à charge, nous entendons les enfants hébergés de manière permanente ou non par le ménage, ou les enfants non hébergés par le ménage, pour lesquels celui-ci verse une contribution alimentaire.] 

Couple sans enfant : On entend par couple un ensemble de deux personnes liées par une volonté de former une communauté matérielle et affective, vivant sous le même toit, quel que soit leur statut (union libre, cohabitation légale, mariage, etc.) 
Couple avec enfant(s) : Couple avec un ou plusieurs enfant(s) à charge



4.  Données particulières 

Liste des conventions établies par le service :

Indiquez l’ensemble des conventions établies par le service, à savoir :
· Convention de collaboration juridique (précisez avec qui  / quelle institution) ;
· Convention dans le cadre de l’activité de médiation de dettes (précisez avec quelle(s) institution(s) ;
· …

Nombre de dossiers faisant l’objet d’une guidance budgétaire
Dossiers dans lesquels le bénéficiaire fait l’objet d’un accompagnement budgétaire sans ouverture d’un compte cogéré. Seuls les dossiers gérés par le service de médiation de dettes doivent être renseignés.

Nombre de dossiers faisant l’objet d’une gestion budgétaire :

Dossiers dans lesquels le bénéficiaire faire l’objet d’un accompagnement budgétaire avec ouverture d’un compte cogéré. Seuls les dossiers gérés par le service de médiation de dettes doivent être renseignés.

Formation continuée du personnel :
Pas d'application - Ces données sont communiquées dans le formulaire de demande de subvention que les services doivent transmettre pour le 1er mars et seront récupérées par l’administration

5.  Auto-évaluation 

Le bloc 5 reprend les caractéristiques actuelles de l’institution, vues comme des forces ou des faiblesses selon les activités. Elles concernent généralement les ressources humaines, les capacités financières, les savoir-faire, le dispositif, etc.

Points forts :
 
Ce point permet au service d’exprimer les ressources ou compétences qui lui confèrent un avantage, mais aussi de faire part de bonnes pratiques développées en son sein.

Difficultés : 

Ce point permet au service d’exprimer les freins à son action, que ceux-ci soient internes (manque de personnel, de moyens, problèmes de communication, etc.) ou externes (relatif au dispositif dans son ensemble).

Opportunités et perspectives :

 Ce point permet au service de faire part de ses projets de développement (par exemple, mise en place d’un GAPS ou d’un accompagnement individuel du bénéficiaire).

